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			ÉDITORIAL 







			LETTRE À LA PRESIDENTE DE LA COUR CRIMINELLE DE TUNIS

La folle dérive de la justice en Tunisie 


Madame la Présidente,

Votre courage me glace d’effroi.

J’étais présent à votre audience du 21 mai au cours de laquelle votre tribunal a examiné la poursuite engagée contre un grand Bâtonnier, le Bâtonnier Chawki Tabib, qui a assumé la charge de lutter contre la corruption en Tunisie. 

Je vous ai vue, Madame la Présidente, les yeux dans les yeux, et je voudrais saluer votre courage.

Vous avez eu le courage de présider la Cour criminelle tandis que votre mari avait ordonné la mise en détention du même prévenu, certes dans une autre procédure mais inscrite dans le harcèlement et la persécution en cours contre le Bâtonnier Chawki Tabib.

Votre tribunal a eu le courage de tenir une audience de 11h du matin jusqu’à tard dans la soirée.

Votre tribunal a eu le courage de feindre continûment de s’intéresser au dossier pendant cette audience épuisante. 

Votre tribunal a eu le courage d’être à la fois juge et procureur puisque le procureur n’a pas dit un mot au cours de cette audience.

Votre tribunal a eu le courage de manifester une attention soutenue aux plaidoiries solidement argumentées pour ignorer et balayer d’un trait de plume l’ensemble des éléments présentés en défense.

Votre tribunal a eu le courage d’affronter les avocats venus du monde entier qui, aux côtés de leurs confrères tunisiens, portaient un brassard rouge au bras gauche de leur robe qui rappelait, dans le silence, l’agonie de la justice en Tunisie. 

J’ai vu, Madame la Présidente, au fond de vos yeux et de ceux de vos assesseurs le courage qui a donné cette force au tribunal, de rester dans l’ombre de la loi pour broyer la vie d’une grande figure du barreau et pour broyer toute idée de justice en Tunisie.

Votre courage, Madame la Présidente, me glace d’effroi.
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			Bernard VATIER
Secrétaire général
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